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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 20 900 000

TOTAUX 0 20 900 000

SOLDE -20 900 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réduire les crédits pour le programme n° 303 « Immigration et asile » de 
l’action n° 2 « garantie de l’exercice du droit d’asile » d’un montant de 20,9 millions d’euros. En 
effet, en 2024, les crédits de paiement augmentent de 1.5 % soit 20,9 millions d’euros. Cette hausse 
finance la création de nouvelles places d’hébergement : 1 500 places supplémentaires au total pour 
les demandeurs d’asile et les réfugiés, dont 500 places de CADA, 500 places de CPH, 500 places de 
sas d’accueil temporaires.
 
En 2022, les demandes d’asile ont augmenté de 31 % par rapport à 2021, une variation qui, sans une 
politique de demande d’asile rationalisée, augmentera davantage chaque année.
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Au Rassemblement national, nous sommes opposés à cette augmentation et nous souhaitons que 
toutes les demandes d’asile soient traitées dans les pays dans lesquels se trouvent les demandeurs. 
L’augmentation de la capacité du parc d’hébergement des demandeurs d’asile pourrait entraîner une 
stagnation du nombre de réfugiés sur notre sol et encourager davantage l’immigration clandestine. 
L’asile est une situation qui doit rester exceptionnelle.


